
UPCOOP VOUS 
PRÉSENTE PACKSUR 
CADHOC

Vous souhaitez sécuriser vos remises de chèques Cadhoc, 
nous avons la solution !

*Assuré jusqu’à 2 490 € HT / enveloppe

 pratique   simple   rapide

PACKSUR 
LA NOUVELLE OFFRE DE TRANSPORT SÉCURISÉ 

 �kit de 16 enveloppes 
260 € HT soit 16,25 € HT 
l’envoi sécurisé*. 

26 €
de remise sur le kit PACKSUR  
soit 234 € HT au lieu de 260 € HT  
soit 14,62 € HT l’envoi sécurisé* 

Offre spéciale

-10 % 
pour la  

1ère commande



Quelques rappels pour bien préparer votre remise : 

• Éviter les trombones, agrafes …

• 250 titres maximum par enveloppe.

• �Assurer la consistance du pli, par exemple en liassant les chèques 
avec un papier, qui permet un bon traitement en machine de tri. 

• Insérer dans l’enveloppe le tout de façon homogène. 

• Fermer l’enveloppe. 

Pour toute souscription ou renseignement, contactez-nous,
par téléphone au 01.76.49.49.22 du lundi au vendredi de 8h30 à 18h00 
ou par mail packsur@up.coop N
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LES AVANTAGES DE L’OFFRE PACKSUR
 �Pratique

 � 

 �Transfert de responsabilité 
Dès la remise de l’enveloppe au facteur. 

 �Des enveloppes prêtes à l’emploi  
Pour vous faciliter l’envoi, les enveloppes sont préadressées et préaffranchies  
pour une utilisation plus facile.

 ����En cas de perte ou de vol, vous êtes 100% remboursé 
L’assurance couvre jusqu’à 2490 € HT / envoi avec l’enveloppe PackSur Cadhoc.

 ��Commandez votre kit de 16 enveloppes. 

 �Réceptionnez-les sous 15 jours.

 �Pour votre remise, procédez comme d’habitude.  
Insérez uniquement vos chèques Cadhoc  
(après les avoir tamponnés au verso et avoir coupé leur coin supérieur droit)  
avec votre bordereau de remise dans l’enveloppe.

 �Transmettez votre remise à votre facteur (1 passage par mois : le 2ème mardi).

 �Puis recevez votre règlement dans les conditions habituelles.

COMMENT BÉNÉFICIER DE L’OFFRE PACKSUR ?

Pas besoin de se déplacer pour l’envoi des enveloppes. Le facteur les récupére à raison d’1 passage  
par mois (le 2ème mardi du mois). Une collecte supplémentaire aura lieu le 1er mardi du mois de  
�décembre (2/12) et de janvier (6/01). 
La gestion de votre stock automatique, nous déclenchons une nouvelle commande lorsqu’il ne vous  
reste plus que 3 enveloppes non utilisées.


